
Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le six mars, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. BOURDAA Bruno.

Etaient présents :
Mme BIDART Michelle, Mme BLANDIE Marie-Christine, M. BONNASSIOLLE
Daniel, M. BONNASSIOLLE Pierre, M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre, M.
BOURDAA Bruno, M. CHABROUT Guy, M. DE VICARI Olivier, M. DEQUIDT
Alain, Mme DURAND Pascale, Mme HONTAA Corinne, M. JUNQUET Fabien,
M. METGE Jean-Paul, Mme MOUSSU-RIZAN Renée, Mme MULLER
Véronique, Mme PAYOT Marie, Mme VILLENEUVE Jocelyne, Mme WEISS
Myriam

Procuration(s) :
Mme MAURIN Marina donne pouvoir à M. CHABROUT Guy, M. MIMIN
Matthieu donne pouvoir à Mme VILLENEUVE Jocelyne, M. SANCHEZ Laurent
donne pouvoir à Mme HONTAA Corinne, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique
donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Daniel

Etai(ent) excusé(s) :
Mme MAURIN Marina, M. MIMIN Matthieu, M. PEDROSA Raphaël, M.
SANCHEZ Laurent, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme DURAND Pascale

Numéro interne de l'acte : 13
Objet : Offre de concours - concession

M. le Maire expose que Monsieur LEFFLER Robert aimerait se voir attribuer l’emplacement
figurant sous le n°AO91 sur le plan du cimetière de NAY. Il s’agit de l’emplacement d’une
concession ancienne qui a fait l’objet de la procédure de reprise prévue par le Code Général des
Collectivités Territoriales.

La Commune peut donc remettre cet emplacement à la disposition d’une nouvelle famille à
condition que l’emplacement soit en bon état et que les ossements qui s’y trouvent soient
préalablement exhumés et placés dans l’ossuaire. Or, n’ayant pas eu matériellement besoin de
cet emplacement, la Commune n’a pas procédé à la reprise « physique » de la concession et
n’envisageait pas de le faire à court terme.

Monsieur LEFFLER Robert propose de financer ces opérations de nettoyage et d’exhumation afin
que la Commune y procède rapidement : cette opération s'analyse juridiquement comme une offre
de concours. Le Maire invite le Conseil Municipal à accepter cette offre de concours, précisant
qu'en droit cette acceptation aura pour effet de la rendre irrévocable.
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CECI ETANT EXPOSE,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

ACCEPTE l'offre de concours d’un montant de 920 € souscrite par Monsieur LEFFLER Robert en
vue de l’exhumation des restes mortels qui pourraient être trouvés dans l’emplacement n° AO91
et de la remise en état de cet emplacement.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           Le Maire,

   Signé BB
                                           Bruno BOURDAA


